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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 03/10/2023 dans l'établissement JAFFRE
NATHALIE implanté Strapen 56320 PRIZIAC. L'inspection a été annoncée le 15/09/2023. 
Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques :
( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• JAFFRE NATHALIE 
• Strapen 56320 PRIZIAC
• Code AIOT : 0055602989
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

L'exploitation avicole de Mme. JAFFRE est une ICPE relevant du régime de l'autorisation.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

10

Dispositions
relatives aux

prélèvements
d’eau

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 18 Lettre de suite préfectorale 3 mois

22

Prévention
pollution des

eaux
souterraines

Arrêté Ministériel du
11/09/2003, article 8

Lettre de suite préfectorale 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1

Respect des
effectifs animaux

ou de la
production d'azote

du dossier

Arrêté Préfectoral du 31/03/2023,
article 1

Sans objet

2
Émissions

atmosphériques
d’ammoniac

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 45 Sans objet

3
Calcul du 170

kg/SAU
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 16-II-1 Sans objet

4 Absence de rejets
directs d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 26

Sans objet

5
Tenue du cahier

d'épandage ( zones
vulnérables)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 37-1

Sans objet

6 Plan d’épandage –
Mise à jour

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 27-2

Sans objet

7
Déclaration

annuelle des flux
d'azote

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 4-2

Sans objet

8 Défense conte
l’incendie

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 13

Sans objet

9
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 14

Sans objet

11
MTD1 Système de

management
environnemental

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42 Sans objet

12

MTD2 Effets sur
l'environnement,
amélioration des

performances
globales

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42

Sans objet

13
MTD3 Azote total
excrété, nutrition

des animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42 Sans objet

14

MTD4 Phosphore
total excrété,
nutrition des

animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42 Sans objet

15

MTD14 Émissions
atmosphériques
d'NH3, stockage

des effluents
solides

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42 Sans objet

16

MTD23 Émissions
d'NH3, production

global élevage
porcin ou de

volailles

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

17

MTD24
Surveillance azote

et phosphore
excrétés dans les

effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42

Sans objet

18

MTD32 Émissions
atmosphériques

d’NH3,
hébergement

poulets de chair

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42 Sans objet

19
Tenue du registre

des risques
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 8 Sans objet

20 Tenue du registre
des risques

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 9

Sans objet

21
Accessibilité aux

services de secours
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 12 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Non-conformités constatées :  
 - n°1 - Absence de margelle bétonnée au niveau du forage et hauteur du regard non réglementaire
(hauteur minimale du regard doit être à 50 cm).  
 - n°2 - Absence de relevé mensuel des consommations d'eau.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/03/2023, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Effectifs autorisés : 50400 emplacements volailles
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Émissions atmosphériques d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  déclare  chaque  année  les  émissions  atmosphériques  d'ammoniac  provenant  de
chaque bâtiment  d'hébergement  et  pour  chaque catégorie  animale  sur  le  site  internet  mis  à
disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues
par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. « L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été
utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de
fichier.»
Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Absence de rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Tout rejet  d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est
interdit.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Tenue du cahier d'épandage ( zones vulnérables)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans,  comporte
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Plan d’épandage – Mise à jour

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Toute intégration ou retrait  de surface du plan d’épandage constitue un changement notable
notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.
 La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro
d’îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l’exploitant agricole de l’unité et l’aptitude des terres à l’épandage.
 Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d’épandage ainsi que sa cartographie sont mis à
jour.
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 Lorsque les surfaces ont déjà fait l’objet d’un plan d’épandage d’une installation classée autorisée
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents
entre le nouveau plan d’épandage et l’ancien, la transmission de l’aptitude des terres à l’épandage
peut  être  remplacée  par  les  références  de  l’acte  réglementaire  précisant  le  plan  d’épandage
antérieur dont elles sont issues. 
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR  6  Art  4.2 :  Toute  personne physique  ou  morale  épandant  des  fertilisants  azotés  sur  une
parcelle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage  sur  une  parcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non  dans  la  région,  a
l'obligation d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote
de toutes origines épandues ou cédées. En application de l’article L.211-3, point III du code de
l’environnement, cette obligation est  étendue aux vendeurs d’azote minéral  et  aux opérateurs
effectuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au 31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cet article.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Défense conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les extincteurs  font l'objet de vérifications  périodiques conformément à la  réglementation en
vigueur.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les installations  électriques sont conçues et  construites  conformément aux règlements  et  aux
normes applicables.

L'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

8/13



Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de  données  de  sécurité  telles  que  mentionnées  à  l'article  9,  les  justificatifs  des  vérifications
périodiques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les
suites  données  à  ces  vérifications  sont  tenus  à  la  disposition  des  services  de  secours  et  de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les  installations  de  prélèvement  d'eau sont  munies  d'un  dispositif  de  mesure  totalisateur.  Ce
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par
jour,  mensuellement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.
Constats : Absence de relevé mensuel des prélèvements d'eau
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 11 : MTD1 Système de management environnemental

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 1
Prescription contrôlée : 
1. engagement de la direction, y compris à son plus haut niveau; 
2.  définition,  par  la  direction,  d’une  politique  environnementale  intégrant  le  principe
d’amélioration continue des performances environnementales de l’installation ; 
3.  planification  et  mise  en  place des  procédures  nécessaires,  fixation  d'objectifs  et  de cibles,
planification financière et investissement; 
4. mise en oeuvre des procédures, prenant particulièrement en considération les aspects suivants :
a) organisation et responsabilité, b) formation, sensibilisation et compétence ; c) communication ;
d) participation du personnel ; e) documentation ; f) contrôle efficace des procédés ;
g) programmes de maintenance ; h) préparation et réaction aux situations d’urgence ; i) respect de
la législation sur l’environnement ; 
5.  contrôle  des  performances  et  prise  de mesures  correctives,  les  aspects  suivants  étant  plus
particulièrement pris en considération: a) surveillance et mesurage (voir également le rapport de
référence du JRC relatif à la surveillance des émissions des installations relevant de la directive sur
les émissions industrielles — ROM); b) mesures correctives et préventives; c) tenue de registres;
d)  audit  interne  ou externe  indépendant  (si  possible)  pour  déterminer  si  le  SME respecte  les
modalités prévues et a été correctement mis en oeuvre et tenu à jour; 6. revue du SME et de sa
pertinence, de son adéquation et de son efficacité, par la direction; 7. suivi de la mise au point de
technologies plus propres; 
8. prise en compte de l'impact sur l'environnement de la mise à l'arrêt définitif d'une installation
dès le stade de sa conception et pendant toute la durée de son exploitation; 
9. réalisation régulière d'une analyse comparative des performances, par secteur (document de
référence sectoriel EMAS, par exemple). 
10. mise en oeuvre d'un plan de gestion du bruit (voir MTD 9); 
11. mise en oeuvre d'un plan de gestion des odeurs (voir MTD 12).
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 12 : MTD2 Effets sur l'environnement, amélioration des performances globales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 2
Prescription contrôlée : 
Localisation  appropriée  de  l'unité/l'installation  d'élevage  et  bonne  répartition  spatiale  des
activités,: — réduire les transports d'animaux et de matières (y compris les effluents d'élevage); —
maintenir  une  distance  adéquate  par  rapport  aux  zone  Eduquer  et  former  le  personnel,  en
particulier dans les domaines suivants: — réglementation applicable, élevage, santé et bien-être
des animaux, gestion des effluents d'élevage, sécurité des travailleurs; — transport et épandage
des effluents  d'élevage;  Elaborer  un plan d'urgence pour  faire  face aux émissions  et  incidents
imprévus  tels  que  la  pollution  de  masses  d'eau.  Il  peut  notamment  s'agir:  —  d'un  plan  de
l'installation d'élevage indiquant les systèmes de drainage et les sources d'eau/effluents; Contrôle,
réparation et entretien réguliers des structures et des équipements tels que: — les fosses à lisier
pour détecter tout signe de dégradation, de détérioration ou de fuite; — les pompes à lisier, les
mélangeurs, les séparateurs, Entreposer les cadavres d'animaux de manière à prévenir ou à réduire
les émissions.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : MTD3 Azote total excrété, nutrition des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 3
Prescription contrôlée : 
Réduire la teneur en protéines brutes par un régime alimentaire équilibré en azote, tenant compte
des besoins énergétiques et des acides aminés digestibles 
Alimentation multiphase au moyen d'aliments adaptés aux besoins spécifiques de la période de
production. Ajout de quantités limitées d'acides aminés essentiels à un régime alimentaire pauvre
en  protéines  brutes.  Utilisation  d'additifs  autorisés  pour  l'alimentation  animale  qui  réduisent
l'azote total excrété.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : MTD4 Phosphore total excrété, nutrition des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 4
Prescription contrôlée : 
Alimentation multiphase au moyen d'aliments adaptés aux besoins spécifiques de la période de
production. 
Utilisation d'additifs autorisés pour l'alimentation animale qui réduisent le phosphore total excrété
(par exemple, phytase). 
Utilisation de phosphates inorganiques hautement très digestibles pour remplacer partiellement
les sources traditionnelles de phosphore dans l'alimentation.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 15 : MTD14 Émissions atmosphériques d'NH3, stockage des effluents solides

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 14
Prescription contrôlée : 
Réduire le rapport entre la surface d'émission et le volume du tas d'effluents d'élevage solides.
Couvrir les tas d'effluents d'élevage solides. 
Stocker les effluents d'élevage solides dans un hangar.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : MTD23 Émissions d'NH3, production global élevage porcin ou de volailles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 23
Prescription contrôlée : 
Estimer ou calculer la réduction globale des émissions d'ammoniac obtenue, sur l'ensemble du
processus de production, par l'application des MTD mises en oeuvre dans l'installation d'élevage.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : MTD24 Surveillance azote et phosphore excrétés dans les effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 24
Prescription contrôlée : 
Calcul, au moyen d'un bilan massique de l'azote et du phosphore basé sur la prise alimentaire, la
teneur en protéines brutes du régime alimentaire,  le phosphore total  et  les performances des
animaux. 
Estimation, au moyen d'une analyse des effluents d'élevage visant à déterminer la teneur en azote
total et en phosphore total.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 18 : MTD32 Émissions atmosphériques d’NH3, hébergement poulets de chair

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 32
Prescription contrôlée : 
Ventilation dynamique et système d'abreuvement ne fuyant pas (dans le cas d'un sol plein avec li-
tière profonde). 
Séchage forcé de la litière utilisant l'air ambiant intérieur (dans le cas d'un sol plein avec litière
profonde). 
Ventilation statique avec système d'abreuvement ne fuyant pas (dans le cas d'un sol plein avec li-
tière profonde). 
Litière sur tapis de collecte des effluents d'élevage, avec séchage par air  forcé (dans le cas de
systèmes à étages). 
Sol recouvert de litière, chauffé et refroidi (dans le cas des systèmes combideck). Utilisation d'un
système d'épuration d'air tel que: 
1. laveur d'air à l'acide; 
2. système d'épuration d'air double ou triple; 
3. biolaveur (ou biofiltre);
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Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 19 : Tenue du registre des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison de la présence
de  gaz  (notamment  en  vue  de  chauffage)  ou  de  liquides  inflammables,  sont  susceptibles  de
prendre feu ou de conduire à une explosion.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 20 : Tenue du registre des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 9
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail,  l'exploitant  dispose  des  documents  lui
permettant  de  connaître  la  nature  et  les  risques  des  produits  dangereux  présents  dans
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

Ces documents sont intégrés au registre des risques mentionné à l'article 14.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 21 : Accessibilité aux services de secours

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des
engins de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent, lorsqu'il n'y a
aucune présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des
heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 22 : Prévention pollution des eaux souterraines

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 8
Thème(s) : Risques chroniques, Forage
Prescription contrôlée : 

Pour les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains qui sont conservés pour prélever à titre
temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance, il est réalisé
une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette
margelle est de 3 m2 au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau
du terrain  naturel.  Lorsque  la  tête  de  l'ouvrage  débouche dans  un  local  ou  une  chambre  de
comptage, cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre
de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le niveau du terrain naturel.
La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du
terrain naturel ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur
minimale est ramenée à 0,2 m lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est en outre
cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable,
cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche.

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la
tête du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou
permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un parfait
isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution
par  les  eaux  superficielles.  En  dehors  des  périodes  d'exploitation  ou d'intervention,  l'accès  à
l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité.
Les conditions de réalisation et d'équipement des forages, puits, sondages et ouvrages souterrains
conservés pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer
leur surveillance doivent permettre de relever le niveau statique de la nappe au minimum par
sonde électrique.
Tous les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains conservés pour prélever à titre temporaire
ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance sont identifiés par une
plaque mentionnant les références du récépissé de déclaration.
Constats : 
Absence  de  margelle  bétonnée  au  niveau  du  forage  et  hauteur  du  regard  non  réglementaire
(hauteur minimale du regard doit être à 50 cm)
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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